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Stage de découverte professionnelle pour les
élèves de 3è

Comme chaque année, les élèves de 3è devront effectuer un stage obligatoire de découverte professionnelle.
Conventionné et non rétribué, il se déroule durant l’année hors vacances scolaires. Entièrement intégré au Parcours
Avenir du collège Emile Zola, ce stage donne à l’élève l’occasion de découvrir le monde économique et
professionnel, de se confronter aux réalités concrètes du travail et de préciser son projet d’orientation.

Pour l’année scolaire 2020-2021, cette période de découverte professionnelle se déroulera du 14 au 18 décembre
2020. Il est important pour les futurs élèves de 3è de commencer les recherches d’entreprises dès à présent sans
attendre la rentrée scolaire. Les conventions de stage seront disponibles et distribuées aux élèves courant
septembre par les professeurs principaux.
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